
FORMULAIRE DE DEMANDE DE RETRAIT DE LA 

PISTE DE TUMBLING : REGLEMENT 

 

 

 

Depuis le 1er février 2011, le Comité de Lorraine de Gymnastique a fait l’acquisition 

d’une piste gonflable de tumbling. 

Si un club affilié à la FFG désire l’utiliser, il lui suffit pour cela de compléter cette fiche 

ainsi que le cahier de sortie. 

Dans le cas où cette demande est motivée par un projet de développement ou 

d’animation, le tarif de location à la journée sera remboursé au club emprunteur. 

Le club demandeur présentera donc succinctement le projet d’utilisation de la piste. 

Dans tout autre cas, le tarif de location à la journée sera à régler par chèque bancaire à 

l’ordre de « Comité de Lorraine de Gymnastique » au plus tard une semaine avant 

l’emprunt. 

Tarif de location à la journée : 35€ 

Valeur de la piste : 12000€      Caution demandée : 1200€ 

Procédure à suivre pour le retrait et le retour de la piste : 

 Le retrait s’effectue dans les locaux du Comité de Lorraine (13 rue Jean Moulin – 

54510 Tomblaine), lors des heures d’ouverture du secrétariat du CR ou au dernier 

lieu d’utilisation si celui-ci est plus proche du site concerné, 

 Un chèque de 35€ par jour d’utilisation, à l’ordre de Comité de Lorraine de 

Gymnastique, est à joindre au formulaire de retrait, 

 Merci de contacter le Comité Régional pour la date et le lieu de retour, 

 Le retrait doit s’effectuer au minimum une semaine avant l’action, le retour doit 

avoir lieu au plus tard, dans les trois jours qui suivent l’action, 

 Il est impératif de compléter et signer le « livret d’entrée et sortie » de la piste 

gonflable avant de l’emporter, ainsi que le formulaire de demande de retrait ci-

joint.   

MERCI. 



FORMULAIRE A COMPLETER POUR LE RETRAIT DE LA PISTE 

 

Je soussigné(e), _____________________________________________________________ 

Représentant le club de ______________________________________________________ 

Organisateur de l’action suivante en direction du tumbling  _____________________ 

Atteste : 

- Avoir pris connaissance du présent règlement 

- Avoir dûment complété la fiche « d’entrée et de sortie » de la piste 

gonflable 

- Avoir fait un chèque correspondant à la location de la piste 

- Avoir fait un chèque de 1200€ de caution 

- Je déclare avoir retiré la piste gonflable, dont l’état général a été apprécié 

et notifié sur la « fiche de sortie ». 

Je m’engage à retourner cette piste dans le même état et ce, au plus tard fin de 

la semaine ___________. 

Fait à Tomblaine, le ________________________ 

 

Signature au retrait de l’emprunteur :  Signature au retrait, du CR : 

 

 

Signature de l’emprunteur au retour :  Signature au retour, du CR : 

 

 

Remarques éventuelles : 


